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CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-AUBIN-ÉPINAY 

du Mardi 30 Juillet 2024 

****** 

PROCÈS-VERBAL DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 
L'an deux-mille-vingt-quatre, le trente juillet à dix-huit heures trente, les membres du Conseil Municipal de la 
commune de SAINT-AUBIN-EPINAY se sont réunis en mairie sur la convocation qui leur a été adressée par le 
Maire le dix-huit juillet de l’an deux-mille-vingt-quatre, conformément aux articles L2121-10 et L2122-8 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Et sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire. 

 
 
Présents : Benoît ANQUETIN, Patrice DELORRIER, Catherine FINETTI, Joël LABOULAIS, Nathalie LAPLAIGE, 
Hubert LEFRANCOIS, Florence LE BRAS (présente en visio), Caroline LINÉ, Isabelle MARCOTTE, Virginie TURPIN, 
Jean VIGREUX  
 
 

Absents excusés : Daniel ARDANUY-MOLENS ayant donné procuration à Virginie TURPIN  
                                 Gaël GIBERT ayant donné procuration à Patrice DELORRIER 
                                 Marielle LOUVET 
                                 Angelina PIOU 
  
                                  

M. le Maire constate que le quorum est atteint. 

M. Jean VIGREUX est désigné secrétaire de séance.    

 
 

1. Approbation du P.V. du Conseil Municipal du 13 Mai 2024  
 

M. le Maire propose l’approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 13 Mai 2024, dont chaque 
Conseiller Municipal a été  destinataire. Il demande si celui-ci appelle des observations et remarques de la part 
de l’assemblée.  
 
Après exposé et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- ADOPTE à l’unanimité des membres présents et représentés, le procès-verbal. 
 
Pour l’adoption : 12 
Contre l’adoption : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
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2. DCM 2024. 25. Attribution marché public – Installation de panneaux photovoltaïques sur la 
toiture de la salle Renée Moriceau 

Vu la publication du marché public à procédure adaptée envoyé à la publication le 6 Juin 2024 et fixant au 08 
Juillet 2024 à 20h00, la date limite de réception des offres au marché de travaux d’installation de panneaux 
photovoltaïques sur la toiture de la salle Renée Moriceau.  
 
Vu l’avis de la commission marché public, mise en place par la commune de Saint-Aubin-Epinay, réunie le 30 
Juillet 2024 ; 
 
Vu la présentation du rapport définitif d’analyse des offres réalisé par le Maitre d’œuvre Bielec Ingénierie ;   
 
Considérant le projet d’installation de panneaux photovoltaïques sur la toiture de la Salle Renée Moriceau afin 
d’alimenter en électricité l’ensemble des bâtiments communaux,  
 
M. le Maire demande l’avis du Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

- APPROUVE l’avis de la commission marché public du 30 Juillet 2024 : 

 

- ATTRIBUE le marché public « Installation de panneaux photovoltaïques sur la toiture de la salle Renée 
Moriceau » à la société GT Yvetot pour un montant de 106 486.23 euros HT. 

 

- AUTORISE M. le Maire à signer le marché public avec la société GT Yvetot ; ainsi que toute les pièces 
afférentes au dossier.  

 

Pour l’adoption : 12 
Contre l’adoption : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
 
A 18h46 Mme Florence LE BRAS, nous contacte par téléphone et nous donne son accord pour les deux 
prochaines délibérations portant sur les demandes de subventions.  
 

3. DCM 2024. 26. Demande FAA installation de panneaux photovoltaïques Salle Renée Moriceau 

 

Vu la délibération 2024-25 attribuant le marché public « Installation de panneaux photovoltaïques sur la toiture 
de la salle Renée Moriceau » à la société GT Yvetot pour un montant de 106 486.23 euros HT.  
 
M. le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de solliciter de la part de la Métropole le FAA au  pour 
les travaux suivants :  
 
- Projet d’installation de panneaux photovoltaïques sur un bâtiment communal. 
 
Il demande l’avis du Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

- APPROUVE le projet et son contenu. 
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- APPROUVE le projet d’installation de panneaux photovoltaïques sur la toiture de la salle Renée Moriceau 
pour un montant total HT de 106 486,23 euros et décide d’inscrire cette dépense au budget en section 
d’investissement. 

 

- AUTORISE M. le Maire à déposer un dossier de demande de subvention au titre du Fonds d'Aide à 
l’Aménagement en Investissement, auprès de la Métropole Rouen Normandie. 

- AUTORISE M. le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce projet.   

 

Pour l’adoption : 13 
Contre l’adoption : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
 
 

4. DCM 2024. 27 . Demande attribution FAA rénovation acoustique salle multisport et restaurant scolaire 

 
M. le Maire expose au conseil municipal la nécessité de réaliser des travaux acoustiques dans la salle Multisport 
du Centre Saint-Romain.  

En effet, nous avons eu de nombreuses remarques concernant le problème de résonance de cette salle, qui 
par conséquent limite grandement son utilisation.  

Pour ces travaux acoustiques, la société Welko a établi un devis d’un montant de 19 542.40 euros HT. 

De plus, M. le Maire souhaite réaliser des travaux acoustiques dans la salle de restauration scolaire. En effet, 
lors du déjeuner des dizaines d’enfants déjeunent et le bruit devient assourdissant.  Un devis a également été 
réalisé par le société Welko, celui-ci s’élève à 5 442.80 euros HT. 

M. le Maire propose de solliciter auprès de la Métropole-Rouen-Normandie l’attribution du fonds d’Aide à 
l’Aménagement, dans le cadre du projet de ces deux projets de rénovation acoustique dont le montant total 
s’élève à 24 985.20 euros HT.  

Il demande l’avis du Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

- APPROUVE le projet et son contenu. 

- AUTORISE M. le Maire à déposer un dossier de demande de subvention au titre du Fond l’Aide à 
l’Aménagement auprès de la Métropole Rouen Normande.  

-   AUTORISE M. le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce projet.   

 

Pour l’adoption : 13 
Contre l’adoption : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h00. 
 
Le Maire,  Les Conseillers 
Benoît ANQUETIN 


